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Communiqué de presse 
de George PAU-LANGEVIN, 

ministre des Outre-mer 
 

 
       Paris, le 27 avril 2016   

 
 

Lancement de l’appel à projets Economie Sociale et Solidaire 

dans les Outre-mer 

 

La Ministre des Outre-mer a lancé le 21 avril 2016 un appel à projets expérimental 

consacré à l’économie sociale et solidaire (ESS).  

Cette initiative s’inscrit dans la continuité du plan de soutien au développement de 

l’économie sociale et solidaire prévu par le protocole d’application outre-mer de la 

convention signée entre l’Etat et la Caisse des dépôts et consignations «Agir pour 

l’emploi et la création d’activités 2014-2017». Elle fait suite à la démarche 

d’accompagnement de deux lauréats ultramarins récompensés dans le cadre de l’appel 

à projets national pour les pôles territoriaux de coopération économique (PTCE). 

L’économie sociale et solidaire représente 51 000 emplois et plus de 4000 employeurs 

dans les Outre-mer. Elle apporte des réponses concrètes aux besoins des populations 

ultramarines et présente un potentiel important en termes de création d’activité.   

Un montant total de 2M€ est mobilisé pour le financement des projets lauréats. Les 

thématiques éligibles vont de l’habitat coopératif, à la santé et aux services sociaux en 

passant par le tourisme alternatif et innovant, le numérique, l’économie circulaire, 

l’environnement, les économies d’énergie ou encore les circuits courts du secteur agro-

alimentaire.  

Afin d’assurer une animation et une gestion locale du dispositif, la Ministre des Outre-

mer a transmis aux Préfets de la Guadeloupe, de Saint-Martin et Saint-Barthélemy, de la 

Guyane, de la Martinique, de Mayotte des instructions concernant la gestion, la sélection 

et le financement des projets. Le cahier des charges qui détaille les conditions de 

participation ainsi que les critères d’éligibilité et de sélection sera mis en ligne dans les 

prochains jours sur le site des préfectures et celui du Ministère des Outre-mer. La date 

de dépôt des dossiers est fixée au 15 juillet 2016, les lauréats de l’appel à projets seront 

connus d’ici au 30 septembre 2016. 

 

 


